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INTRODUCTION : 

 

1. La Collaboration Saint-Jean-sur-Richelieu-Haïti est une organisation humanitaire, sans 
but lucratif, composée exclusivement de bénévoles, dont le but fondamental est de 
supporter par tous les moyens matériels, financiers, professionnels et techniques les 
efforts de la « Fondation pour le Développement Économique et Social de Labrousse, 
Haïti ( FODES-5) » à promouvoir le développement économique, social et culturel dans 
sa zone d’intervention. 
FODES-5 est notre partenaire exclusif. 
La Collaboration a été fondée en 2005. 
 

2. La Fondation pour le Développement Économique et Social (FODES-5) de Labrousse en 
Haïti (40,000 habitants) est une organisation philanthropique, laïque, apolitique et à but 
non lucratif, dont le but fondamental consiste à promouvoir le développement 
économique, social et culturel dans sa zone de juridiction, tout en aidant les populations 
locales à se procurer des services sociaux de base et des moyens économiques d’existence 
digne et honnête. 
La Fondation a été créée en octobre 1998. 
Elle a déjà beaucoup de réalisations à son actif. 
 

3. Le Village de Fodes est une version modifiée du concept du Village du Millénaire 
préconisé par l’Organisation des Nations Unies (ONU) pour aider les pays en voie de 
développement à se sortir de la pauvreté. 
En septembre 2000, l’Organisation des Nations Unies réunissait le plus grand nombre de 
chefs d’état de son histoire. 
Le but de cette rencontre était de créer une nouvelle façon de voir les besoins de 
l’humanité et de travailler ensemble pour réduire l’extrême pauvreté qui sévissait chez 
une grande partie de la population du monde. 
Il en est sorti la Déclaration de Millénaire pour le Développement (DMD),  qui a été 
signée par les 192 membres de l’Organisation. 
Cette Déclaration fait ressortir les 8 Objectifs du Millénaires pour le Développement 
(OMD),  qui sont des buts à atteindre d’ici 2015  pour réduire l’extrême pauvreté. 
La façon que l’Organisation a trouvée pour atteindre ses buts est de créer ce qu’elle 
appelle le «  Village du Millénaire » 

 

 

 



 

                                                    Les Objectifs de Millénaire 

 

Objectif 1 : Réduction de l’extrême pauvreté et de la faim : 

Cible 1: Réduire de moitié, d’ici 2015, la proportion de la population dont                           
le revenu est inférieur à un dollar par jour. 

Cible 2 : Promouvoir un plein-emploi et un travail décent pour tous, y compris      
pour les femmes et les jeunes. 

Cible 3 : Réduire de moitié, d’ici 2015, la proportion de la population qui souffre 
de la faim. 

Objectif 2 : Assurer l’éducation primaire pour tous : 

Cible 4 : Donner à tous les enfants, garçons et filles, d’ici 2015, partout dans le 
monde, les moyens d’achever un cycle complet d’études primaires. 

Objectif 3 : Promouvoir l’égalité et l’autonomisation des femmes : 

Cible 5 : Éliminer les disparités entre les sexes dans les enseignements primaires et 
secondaires d’ici 2015, et si possible,  à tous les niveaux de l’enseignement. 

Objectif 4 : Réduire la mortalité infantile : 

Cible 6 : Réduire des deux tiers, d’ici 2015, le taux de mortalité des enfants de 
moins de cinq ans. 

Objectif 5 : Améliorer la santé maternelle : 

 Cible 7 : Réduire des trois quarts, d’ici 2015, le taux de mortalité maternelle 

Cible 8 : Atteindre d’ici 2015, l’accès universel aux produits de santé en matière 
de procréation 

Objectif 6 : Combattre le VIH/SIDA, le paludisme et autres maladies : 

Cible 9 : Avoir stoppé, d’ici 2015, la propagation du VIH/SIDA et avoir 
commencé à inverser la tendance actuelle. 

Cible 10 : Avoir maîtrisé, d’ici 2015, le paludisme et autres maladies, et avoir 
commencé à inverser la tendance actuelle. 



Cible 11 : Parvenir d’ici 2010, à l’accès universel à la prévention et au traitement       
du VIH/SIDA pour tous ceux qui en ont besoin. 

Objectif 7 : Assurer un développement durable : 

Cible 12 : Intégrer les principes du développement durable dans les politiques 
nationales et inverser la tendance actuelle à la déperdition des ressources 
environnementales. 

Cible 13 : Réduire de moitié, d’ici 2015, le pourcentage de la population qui n’a 
pas accès de façon durable à un approvisionnement en eau potable 

Cible 14 : Réduire la perte de biodiversité et atteindre d’ici 2010, une diminution 
importante du taux de cette perte. 

Cible 15 : Réussir à améliorer sensiblement d’ici 2020, la vie d’au moins 100 
millions d’habitants de taudis. 

Objectif 8 : Mettre en place un partenariat mondial pour le développement. 

Cible 16 : Poursuivre la mise en place d’un système commercial et financier 
multilatéral ouvert, fondé sur des règles prévisibles et non discriminatoires. Cela 
suppose un engagement en faveur d’une bonne gouvernance. 

Cible 17 : S’attaquer aux besoins particuliers des pays les moins avancés. 

Cible 18 : Répondre aux besoins particuliers en développement, des États enclavés 
et des petits États insulaires. 

Cible 19 : Traiter globalement le problème de la dette des pays en voie de 
développement. 

Cible 20 : En coopération avec les pays en développement, créer des emplois 
décents et productifs pour les jeunes. 

Cible 21 : En coopération avec l’industrie pharmaceutique, rendre les 
médicaments essentiels disponibles et abordables dans les pays en développement. 

Cible 22 : En coopération avec le secteur privé, mettre les avantages des nouvelles 
technologies, en particulier les technologies de l’information et de la 
communication, à la portée de tous. 

 
Les villages du Millénaire sont des villages, de petites régions ou même des quartiers 
urbains dans les pays en développement. En sélectionnant les villages, on a veillé tout 
particulièrement à y intégrer les alentours. Un village du Millénaire doit avoir un caractère 



exemplaire pour la région et il se peut tout à fait qu'il offre des services au voisinage 
(soins de santé, possibilités de revenus etc.). Dans ce cadre, nos organisations partenaires 
et  nous-mêmes discuterons de l'importance du développement d'un village du Millénaire  
dans la région de Labrousse avec les acteurs locaux  pour obtenir un impact dans la 
région. 
Le programme se conforme au principe avéré de l'aide à l'auto- promotion. Il associe 
intensivement la population concernée avec une organisation partenaire à la conception et 
à la réalisation du projet. Pour la période de mise en oeuvre qui durera cinq ans, pour le 
village de Fodes, nous calculons qu’il faudrait environ $5 à 600,000 dollars par année.  
Nous allons utiliser le village de Labrousse pour faire davantage connaître les objectifs du 
Millénaire et les rendre plus concrets. Dans notre action éducative et nos relations 
publiques dans le domaine du développement, nous présenterons de manière évocatrice la 
mise en oeuvre des objectifs du Millénaire pour le développement et nous nous 
emploierons à gagner en particulier des organisations d’ici et d’Haïti à des partenariats 
d'apprentissage à long terme. 
Les Villages du Millénaire sont financés par des dons. Nous tentons ainsi de  
gagner à notre projet des fondations comme celle du Cardinal Léger, Terre sans frontière, 
l’UNICEF, Oxfam, Iris Mondial, DESI, Fondation Morin, la Fondation Roncalli, l’Union 
des Producteurs Agricoles du Québec, etc, et de nous faire allouer des subventions 
publiques par l’ACDI et la DDI du Québec. 

 
 
                                                                Le projet du Millénaire au Rwanda : 
                                                                                                mise en œuvre d’un canal d’irrigation et de champs en  terrasse   



DÉVELOPPEMENT : 
 
 
Le Village de Fodes est un projet de Plan intégré, applicable dans l’aire d’intervention de 
FODES-5, en Haïti, pour combattre la pauvreté de façon durable et promouvoir l’autonomie de sa 
population. 
 
La Fondation pour le Développement Économique et Social est certainement l’organisme par 
excellence, tant par sa crédibilité que par ses performances passées pour mettre en application ce 
plan intégré de développement durable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1 : Fournir de l’eau potable pour tous : 
 
 
L’eau potable est la source de la vie et de la santé. 
 
L’eau contaminée est actuellement la principale cause de mortalité infantile dans la région. 
11.5% des enfants y meurent avant l’âge de 5 ans. 
 
Notre projet prévoit rendre disponible d’ici 2015, l’eau potable à la majorité de notre population : 

 

• Systèmes d’abduction d’eau 
 

• Réservoirs 
 

• Puits 
 

• Systèmes de captation des eaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



2 : Développer l’agriculture : 
 
 
En l’an 2000, FODES-5 a créé, à la demande de ses membres, une Coopérative pour le 
Développement des Paysans ( CODEP ), dans le but de promouvoir des activités génératrices de 
revenus pour la prospérité économique durable des familles de l’aire d’intervention. 
Les activités envisagées sont : 

• l’épargne-crédit 

• la production 

• la transformation des produits agricoles et piscicoles 

• la commercialisation des produits agricoles et piscicoles 

• la consommation des produits locaux 
 

Notre projet prévoit : 

• le recensement des cultures ancestrales de la région 

• l’introduction de nouvelles cultures pour améliorer la santé 

• l’introduction de nouvelles cultures à valeur rajoutée 

• de nouvelles techniques de conservation 

• de nouvelles façons d’utiliser les surplus 

• la transformation des produits agricoles 

• l’irrigation des terres 

• la fourniture et la mise en commun des équipements agricoles 

• le transport des produits vers de nouveaux marchés 

• la reforestation 

• la plantation d’arbres fruitiers et pour la combustion 

• la fourniture de semences améliorées et d’engrais 

• école d’agriculture 
 
La Collaboration Saint-Jean-sur-Richelieu-Haïti entend mettre à la disposition de FODES-5 un 
groupe de spécialistes et des formateurs en techniques agricoles, et ce, de façon bénévole pour 
améliorer la qualité et la quantité des récoltes. 
 
Nous sommes entrés en contact avec l’Union des Producteurs Agricoles du Québec (UPA) pour 
nous supporter dans ce projet :  les gens rencontrés semblent très intéressés par le projet. 
 
�B.  Momento de l’Agronome 

 



3 : Développer l’élevage : 
 
 
L’élevage est une pièce maîtresse dans le puzzle de la sécurité alimentaire. 
 
Lors d’une visite en mars 2008, nous avons constaté que l’élevage local n’a aucune planification 
et ne rapporte pas le quart de son potentiel de rentabilité. 
 
Les animaux ont perdu tout leur potentiel génétique et ne produisent plus tant au point de vue 
produits consommables qu’en viande. 
 
Les chèvres sont très petites et ne produisent plus de lait : 

• il faut refaire leur potentiel génétique : insémination ou accouplement 

• lait, fromage, viande 

• reproduction de la qualité de la race 
 
Les vaches sont aussi très petites et donnent très peu de lait : 

• il faut refaire leur potentiel génétique : insémination 

• lait, fromage, viande 

• reproduction de la qualité de la race 
 
Les poules sont aussi très petites et ne pondent que très peu : 

• il faut refaire leur potentiel génétique 

• œufs, viande 

• reproduction de la qualité de la race 
 
Les porcs, oies, canards, chevaux… 

 

L’ apiculture : miel 
 
École d’Agriculture 
 

Là aussi, la Collaboration s’impliquera en fournissant des experts et des conseillers techniques. Et 
ce, bénévolement. 
 

 
 



4 : Développer l’industrie locale : 
 
 
Il faut développer l’industrie locale en relation avec les produits du terroir local et leur donner 
une valeur ajoutée. 
 

• Moulin à farine 
 

• Pressoir : jus de fruit, huiles végétales 
 

• Hachoir : fruits, légumes, viandes 
 

• Séchoir : fruits, herbes, poissons 
 

• Abattoir et chambre froide: animaux 
 

• Fabrication de silos de conservation : fruits, légumes, grains 
 

• Fabrication de blocs de ciment 
 

• Utilisation de plantes médicinales 
 

• Métiers à tisser 
 

• Moulins à coudre 
 

• Fabrication de chandelles 
 

• Fromagerie 
 

• Fabrication de « Ready-to-Use Therapeutic Food» : une pâte de beurre d’arachides 
amélioré. 
 

• Fabrication de savons 
 

• Fabrication de combustible écologique 
 

• �B. Développement d’un parc industriel avec électricité 



5 : Développer le commerce : 
 
 
Quand la production des produits locaux devient excédentaire aux besoins de la population 
locale, il faut envisager de faire du commerce avec les populations avoisinantes 
 

• Boulangerie 
 

• Vente de fruits et de légumes séchés 
 

• Vente de viandes et poissons séchés 
 

• Confiserie 
 

• Biscuiterie 
 

• Fromagerie 
 

• Vente d’huiles végétales 
 

• Vente de jus de fruits et légumes 
 

• Vente de silos de conservation 
 

• Vente de blocs de ciment 

 
 
 
 
 
 
 



6 : Développer des cantines scolaires : 
 
 
 
Les enfants ont besoin d’énergie pour développer leur plein potentiel d’apprentissage. 
 
En nourrissant les enfants en milieu scolaire, on augmentera certainement la quantité d’élèves et 
aussi la qualité de leur apprentissage. 
 
La pâte de beurre d’arachides  amélioré 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7 : Faciliter l’accès à l’éducation : 
 
 

• Construire et développer des écoles 
 

• Aider, former, équiper les professeurs 
 

• École d’Agriculture 
 

• Faire parrainer des étudiants haïtiens 
                      …par des classes d’étudiants québécois 
                      …par des familles 
                      …par des individus 
 

• Acheter et fournir du matériel scolaire 
 

• Garnir les bibliothèques 
 

• Stimuler des projets étudiants 
 

• Développer le sport étudiant 
 

• Développer les activités culturelles étudiantes 
 

• �B.  Développement d’un Plan directeur pour l’Éducation 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



8 : Fournir des soins de santé pour tous : 
 
 
 

• Dispensaire déjà en fonction avec deux médecins et du personnel technique. 
 

• Centre de santé de premier échelon en construction ; ouverture prévue pour novembre 
2009 
 

• �B.  Développer un Plan directeur de soins de santé primaires (déjà fait) 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
9 : Développer l’accès routier et le transport : 
 
 
 

• Plan d’urbanisme 
 

• Parc industriel 
 

• Développement et entretien des routes 
 

• Développement du transport en commun 
 

• Développement du transport de marchandises, géré par les coopératives de la région 
 

• Achat et entretien d’un camion réfrigéré 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
10 : Subvenir aux besoins de formation : 
 
 
 
Ce sera le rôle de la Collaboration Saint-Jean-sur-Richelieu-Haïti de trouver et de fournir au 
projet, des spécialistes et des conseillers techniques bénévoles pour aller aider sur le terrain à 
tous les stades d’évolution de ce projet. 
 
École d’Agriculture 


